CONTRAT D’ENTRETIEN

LE SOUSCRIPTEUR

NOM : 

ADRESSE : 

TEL (domicile):



TEL (portable)  : 
DATE DU CONTRAT

 

Au 


L’abonné(e) possède le matériel suivant :




REFERENCE DE L’APPAREIL
Le présent contrat est souscrit pour la somme de :
     

 ( TTC

CONDITIONS GENERALES DU CONTRAT

Le contrat prendra effet à partir de la date de souscription et prendra fin aux dates mentionnées ci-dessus. Ce contrat est renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation par l’une des parties 2 mois au moins avant son expiration. Le paiement du forfait doit intervenir dans un délai de 5 jours après souscription de l’abonnement ou dans le courant du mois suivant en cas de renouvellement.

SERVICE COMPRIS DANS LE CONTRAT
PROXIBAT s’engage à effectuer l’entretien 2 fois par an, objet du présent contrat, (automne hiver, printemps été), sauf chauffe eau électrique et gaz ne comprenant qu’une seule visite annuelle. L’abonné bénéficie d’une assistance de 8 heures à 18 heures du lundi au samedi (sauf dimanche et jours fériés.). En cas de panne sur le matériel défini ci-dessus le déplacement et la première heure de main d’œuvre sont inclus dans le contrat, la deuxième heure et les suivantes seront facturées sur la base de 58.00 € H.T.

LES VISITES OBLIGATOIRES COMPRENNENT 

Le nettoyage du corps de chauffe, du brûleur et de la veilleuse, la vérification de la pompe, la vérification et le réglage des organes de régulation, de sécurité et du débit de gaz.

LIMITATION DU CONTRAT

NE SONT PAS COMPRIS DANS LE CONTRAT : ( Sauf accord préalable  pour chaufferie )
Le ramonage des conduits de fumées et pots de purges, la vérification de l’entretien des radiateurs, la réparation d’avaries ou de pannes causées par fausses manœuvres, interventions étrangères, gel, utilisation d’eau ou de gaz anormalement pollués, le colmatage des fuites éventuelles dans le circuit de chauffage ou sanitaire en dehors de la chaudière, la fourniture de pièces détachées d’une façon générale, les interventions autres que celles prévues ci-dessus.

RESPONSABILITE

Notre responsabilité ne saurait être engagée pour tous incidents ou accidents provoqués par fausse manœuvre, malveillance, sinistre, guerre, grèves, inondations, tremblement de terre, incendie. Elle ne saurait l’être non plus pour d’éventuels incidents dans le circuit de chauffage en dehors de la chaudière et dans la cheminée.

LE CLIENT EST TENU DE CONTACTER LA SOCIETE POUR TOUTES VISITES ET RENDEZ-VOUS EVENTUELS.

SIGNATURE DU CLIENT





CACHAN LE 

( lu et approuvé )



